
n
p\

0

>

=
:
(
0

,
x

’

|



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QUEBEC, ce 7 déceubre 1943.

MEMO destiné & Ia Commission du Salaire Mnimm,
286, rue St=-Josenh,
QU'-BEC®

Sujets Convention colleotive entre |J>8e Pilon Ltée et
le Syndicat du Bois Quvre Ince

Monsieur,

Je vous inclus une copie de cette convention
conclue sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeReQe, 1041, cha-
pitre 162 et amendements ) , datée du 90 octobre jsss et déposée au
ministère du Travail sous le numéro 993.

Sincèrement à vous ’

Le sous-ministre,

H=15

T«1174



 

JUGE EUDORE BOIVIN.
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN.
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

| ‘ | nr2135

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286. RUE ST-JOSEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME
QUEBEC. MONTREAL. A

Québec le 10 décembre 1948

 

S
E
T

r
Monsieur Gérard Tremblay, LETTRE RECUE

Sous-ministre du Travail,
Hotel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

- se TRE

RE:- Jos. Pélon Ltée RE

& —
Syndicat du Bois Ouvré Ine.

  

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du & décembre 1948 , accompagnée pour dépôt

de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du 30 octobre 1948 , intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-

tère du Travail, le 5 novembrely48
sous le numéro 993.

mp/

Bien à vous,

= SenCss

Le secrétaire,

 

P. E. Rernier, LL.L

¥E7



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

QUESIC, ce 7 duccabre le

TO destiné —Ÿ La Cormission de lelatiors ouvrières.
255, rue ote=Joseph,
TT
oud ved +: wv

Sujet: Convention collective entre Jos. Pilon, Ltée et

le Syndicat du Bois Ouvré Inc.

Jonsieur,

dade

phe de lfarticle 19-.. de la Loi des ‘lelations ouvrilres (Seles
chanitre 162-'. et arendenerts), jc vous Iuclus, jour “unôt,

dew: conics corsifides de cette conve tion ‘atîe du 30 oeto-
bre 1948 et dépose au ninistlre du “ravail le 5 no-
vembre 1948 en exécution de la Loi des Crmalcats proces

nels (Celle Ge, 1941, chapitre 162 et ancndencnus;, sous 1
mero 993.

Confornéneut aux prescriptions du Jow:idme naranra-

Sinedrenent À vous,

Ie sous-ministro,

Lele
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Quebec, ce 12 novembre 1948,

Monsieur G.Bilodeau, seerétaire-gérant,
Jos. Pilon, Ltée,

79, Blvd du Sacré-Coeur,
Mall,

Cher monsieur,

Je vous inclus vn certificat constatent lo
s A . , Adépôt fait au r.inistire du Travail, le 4 qqveayre 1948.

sous le numéro 99% , de ln coirvertion colic-ilvs ccreive
sous la Loi des Syndic«ts professionn:1lc (S.he4., 1943,
chapitre 162 ct amendehents) inturvenur ortre

Jos. Pilon, Ltée et le Syndicat du Bois Ouvré, Inc.

La partie ouvrière ayant éte reconrue le
septembre 19470mre agent négociateur par 1. Corziecien Rn
Relations ouvrières de (uébec, le (rt dc cott: erry ntion
au ministère du Travail a eussi les offcts du Adpdt cxigd
par la Loi des Relations ouvrières (Soi eG, 10/1, ~kapitre
162-A ct amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-linistre

Gérard Tremblay,
gS.
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 22 novembre 1948.

Monsieur Anatole Lacombe, agent d'affaires,
Le Syndicat du Bois Ouvré, Inc.,
122, rue Notre-Dame»

Hull.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatent lc
dépôt fait au ministère du Travail, lc
sous le numéro , de la convention Rapenbre,NUEC1ue
sous la Loi des KAMicats professionn:1s (S.h,9., 1°41,
chapitre 452 ct amendements) intervenue ontre

Jos. Pilon, Ltée et ‘e Syndicat du Bois Ouvré, Ince

La partie ouvrière ayant éte reconnue lc
omme agent négociateur par lu Cormiesion H

peptembre ITres de (uébce, le dépdt de cctt- eonve ntion
au ministère du Travail a eussi les effete du dipdt crie
par la Loi des Relations ouvridres (Sei eGe, 1921, chapitre

162=A ct amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

Le Sous-Ministre

Gérard Tremblay,

E0e

He2
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
ax HOTEL DU GOUVERNEMENTfo)§

QUEBECES
wo seis 77(AlAA0e

sujet: ŸÎ 3-

sante aise ttc Looe du docurent ci-joint,
ms

Québeo, ce / 3-//= GA

T=1176



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 312 novembre 1948.
MEMC destiné à La Commission de Relations ouvrières,

286, rue St-Joseph,
Québec.

Sujet: Convention collective centre jog, Pllem,

 Bols

Je vous inclus une copie du certificat constatant ie d-yêt
de cette convention collective enreristr'e au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.<., 1241,
chapitre 162 et amendements), le $ novembre 1948 scus le ruméro

993

Sincèremert à veus,

yle scus-ninistre 



COPIE

 

A son assemblée spéciale du

30 octobre 1948, le Syndicat du Bois Ouvré a passé

à l'unanimité la résolution suivante:

"Que le Syndicat du Boîs Ouvré

Inc., appourve les termes du contrat colleothf de tra-

vail conoclus entre Jos. Pilon ltée et les représentants

du Syndicat du Bois oOuvré, tels que fixés lors d'une

séance de conciliation tenue au telais de Justice de

Eull, le 29 octobre 1948, et que le président M. Benoit

Frévost, et l'agent d'affaires des Syndicats, M. Anatole

Lecombe, soient autorisés à signer ledit contrat pour

et au nom du Syndicat du Bois oyvré de Full”.

SYNDICAT DU BOIS OUVRE INB.

Certifié, vrai extrait
des minutes de l'assemblée
du 30 octobre 1948.
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MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act

(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro
Number 993

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the ganqutime

jour du mois de mil neuf cent quarante-
day of the month of novenbre nineteen hundred and forty18

le ministère du Travail a reçu de
the Department of Labour has received framnsieur Anatole Laoonde, agent d'affaires,

Syndicat du Bois ouvré, Ines, 122, rue
Notre-Dame, Hull,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 993
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir :
to wit :

Une convention collective en date du
A collective agreement under date of 30 estobre 1948.

intervenue entre:
between: Jos. Fllen. Ltée ot le Syndidat du Bois Vurré Ine., M vigueur

pour 12 mois dA compter du lsr octobre 1948, Rencuvellement aue
tonatiques

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

ce jour du mois deSceau - Seal this dousidne day of the month of

mil neuf cent quarante-
novenbre nineteen hundred and forty- mit,

8% PRe 0 coins
Sous-ministre Deputy Minister

H-1
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VISA DE Date Par

t stampille v

:Sihatures Vv

! corporation WTA 9,

l'econnaissance [9-47

Numerotage 793 québes, 9 novembre, 1948.   Ar
 

SyraTitaa … Dd-10-4$Y

Monsieur Anato:e Lasomde, agent déaffaires,

Syndicats Catholinues Nationaux,
Diocèse d'Ottaws,
138, rue Nétre-Nome,
Pull, PQ.

Rl}: Jos. Pilon, Ltée,,
&

Le Syndicat du Bois Ouvré Incorporé.

Cher monsieur,

I'articl: 33 de la loi des Syndicate ;Tofession-
> heals, en vertu de laquelle le syndicut oi-.aut mention.é sem-
ble incorporé, exige jue toute conveution culleotive jue vous
sivynez aciîit déposée au bureau du Winistre du Travail par
l'une des parties siguxtaires.

; Or l’article 19-; ae ls oi ues Kelotions Ou-
vrières, expose que Ce dépot vous iispense de nou: ei trans-
mettre deux exemplaires ou deux cupies certifiées, Lel “ue
prévu à l'artiole 19.

Aussi avons-nous donc Lra:amis au Ministere du
Travail, la convention collective de trovéil jue vous nous
avez fait parvenir, avec Vo.re lettre du 5 rovenbre, lie
concer: ant l'affaire ci-dessus mentionnée.

Votre tout d:voué,

Le secrétaire adjoint.

!1.vaosicootte, LL.!I…,

ap/
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Hull, le 4 novenbre 1948.

Commission des Relations Ouvrières,
dela Province de québec,
286, rue St Joseph,

oT
A

 

Québec.

RE: Jos. Pilon ltée 7 7 oe
x

Le Syndicat du Bois Ouvré de Hull.

Messieurs,

Vous trcuverez ci-irclus

un exemplaire du contrat collectif de travail inter-
venue entre Jos, Pilon 1tée,, et le Syndiec:t du Bois

ouvré Inc., en renouvellemert du contrat ie l'an der-
nier, enregistré à la Commission sous le numérc 633,
et qui se terminait le 30 septembre 1348.

Vous trouverez ci-iunclus
également une résolution du Synaicat du Bois Ouvré
approuvant la siganture dudit contrat.

Espérant que vous trouverez
9 ‘

le tout conforme a la loi, nous nous souscrivons,

Vos bien dévoués,

LE SYNDICAT NU BOIS OUVRe INC.,

Anatole lacombe,

Agent d'affaires,

np/

f

Hut }

res 2220



CONTRAT COILFCTIF DI TRAVAIL.

intervenu entre

 

Jos. :ilon Ltée., 7 7 Hr die GLC dart (

oil-aprds appelé “artie de .remil.c Tart

et

J. Syndicat du Bois Ouvré Incorporé,

- ci-ayrès appelé «ertie : Leuxfi*me Fort

lesquels ont convenu ce qui suit:

 

Art.

Art.

Art.

Art.

5e

6-

BUT ET OBJET;

Ce contrat a pour objet de régler les rarports entre le ; artie
de première part et is pertie de deuxième part, ce façcn à
feire respacter la justice sociale, à es:urer le paix entre
employeurs eLb employés, et À arrêter,des conditions de travail
justes et équitables pour les deux , arties sirnatalires.

ILESTECT MUTUEL :

La rartie de première part s'engage à treaîter ses eryloyés avec
considéretion. Le (artie de deuxième, jert s'ensçure À donner
toute sa coopération à la ;ertie de ,renidre ,art et à encou-
reger ses membres à fournir un traveil loyal, honnêt. et
consciencieux.

Fien dans le yrésent contrat ne doit être Îinterprét“ corme
une renoncietion à aucun droit en vertu d'auoune loi ;résente
ou future, fédérale ou provinciale.

FKCONNAISSANCE SYNDICALE:

le partie de première pert reconnaître le rertie de ceuxième
part comme le seul représentant officiel de tous les er; loyés
régis ‘er le ;résent contrat, et consent % negofîar vec ses
rerrésentants pour tout ce qui concerne les sel“«fres et eutres
conditions de travail de ses employés.

VAINTIFN D'AFFILIATICN TYNDIC/IE:

Tous les employés, membrec du Syndicet au moment de 1. signa-
ture du ccntret devront rester membres pour le :urée ou contrat.
‘Tous les employés qui seront engegés eprès le =i -nutuie du
contrat, seront tenus de faire yartie du syndicat pour le
durée du contrat eprès deux mois d'em:loi. Ies am,lo:és, qui
ne sont yas membres du synaicat au moment de le sirneture du
contrat ne seront ;e9S tenus d'en feire ;ertie.

CLASGIFICATICN DES SALAI KES :

Contre-maître traceurs 00.000. 0000000000.9C0 3OUT ve l'heure
Contre-maître de cour cecssssccsccccssesleBD sous de l'heure
Menuisiers-spécielisés e.c.0......…0.....0.82 sous de l'heure
Lenuisiers-ordinaires 0.0.5 sous: de l'heure
Tourneurs e..0..........0535 sous ue l'heure
Débiteurs e.0000000800000000:50 sous ve l'heure

Sticker-man 0.085 sous ue l'heure
Vesumur-shiprer e................0.75 sous de l'heure
Camionneurs eecscccscssessececletd sous de l'heure
Marrat 1ara e…c….0oc000c0c000 44ES S5iis de l'heure

Chauffeurs-fournaise avec certificat.......0.65 sous de l'heure



Art. Ge

Art. 12=

Art. 15=

SUITE=- ‘

sournaliers à 1'engagement.... .......(.55 sous de l'heure
Apred trois mots Veec0000000020.0,88 .0Ou5 .u l'heure
iiue-sticrer-nen 000000000000 0Ue 18° nit de l'heure
Micde-menuisier +000 0000000000000e7 . T0 © 10 l'heure
Quicierge a. 0000. 00000000 mu” ‘’e l'heure

As + NTIS

lère annees +00...5, : lJ'ueure
£° pe année ceesssesenncesenesleisl COU. ¢ L'leure
3ème ennée 0000 so 000000 s0LeUV SGL: € l'huulE

VACANCES FAYE. Sg
 

Chaque =npée, tout sslerié sure droit & ule serrile «¢ vacances
;ayées, & une aate à être fixée jar le ,ar*ie ue ,r ètre
part, sur avis d'un mois.

e<Li., CHU "TT saAŸka:

Les l'étes d'obligation de l'Eglise Catholique <‘cront dcs jours
chôres et :&yés.

VUYULES DE TouuVAIL:

La semuine r‘gulière de travail seit ce 45 4-2 … ail, a
raison ve heures .ar jour, soît ue 7-00 dg... & d-. ; Fer
ari ue À. UI®° soul cinaur, saul le Sina i Ui a. Llc il fi-

nira à mili.

TTLAVAIT UTILE"TIRE: 

Touttr«vail fait ayrès les heures régulière. 8. ra ,É à
la reison àe salaire et d.mi après cinquante heu.es uc. travail.

CALATA  HIDOMAI-ATRTE
 

ie saicire sera uyé régulicrenenat au rec. ww! Le se-
reînes et de jr_f.recnce 16 venareui.

Les nenuisiers s,écislisés et les mrenuitiers Lo "ar +8 ,eu-
vent elterner soil & l'établi, soit oul wne *:su'u , .clun
le bescin.

lea selariés, emplo: us présentement, *t ul 7r.c.iv- tL un se-
laire plus €levé mue cclui mentionut dons ic vreseni cecntrat

k La

Four lur catégorie ne Solvent + subir e f1r"a1*t. du

feit cu coitret.

NCOPSER D'APPEMTISe
 

a) Tour les menui-îÎers spéciclisés ¢t les monufsirs ordinai-
re, Un ë; preuti per six compagnons ou frection ve Ge nombre
ect cutorisé.

db) ‘Un (Îde-cenuisier est. épelement e:torisé.

c) Iour les rechinisles, un epjrenti er etelfer e:.L tutorisé

‘Jout saelerié pourra aller travailler ¢ l'exté:ieur our le
com; te se don patron, mais on devre alors, lui vayer en :lus
ses frais de pension et voyage.



Art. 16-

Art. 1%=~

oC ITY DF RF] ATICNS OUVRIFKES :

&) Lens les 15 jours ul suivrent in sinetu. e Lu présent
contret, ur lomité de reletions ouvrières cere constitud
ron en surveiller et en «ssurer l'obrerv:e ace,

v! Ve comité se
des deux jv

+ ru co posé d'un aomdrc ‘pr°l . - -éventants
Livs nirneteires.

8) Je comité établire ses :royres 1281 "ent +, i?Fera
ed priacipe régulifrencnt une ‘ola : r m'a.

of he UU CCRAT:

le présent contrat sere en vigueur pour uouze mois à ;ertir
du premier jour d'octobre mil neu! cent querrnte-uuite

i] se reuouveslere eutometiquement d'aunés en raie à moins
que l'une des ; ertie: signataires donna avis +” ‘crit iE
l'eutre jurtie, centre le scixentière ot ls traoiti*re jour
qui précèdent sou ex, irstion, u£ coca Ârte.ti a a le zodi-
fier ou de l'abroger.

Feit et signé & Tul., on of «pires,

ce 30 race jour de els bug #4) neuf «entx: Lte-huît.

2233-27° LTÉE.

; Prés.
4

ad

& tai 2400ab
WlSES

DMCES: AlviCOPremière ert,

 

 

 

  


